
 
 
 

 
Lons-le-Saunier, le 29 décembre 2015 

 
 
 

Modalités d’utilisation des artifices de divertissement et articles 

pyrotechniques dans le département du Jura  

du 31 décembre 2015 au 3 janvier 2016 

 

L’utilisation inconsidérée des artifices de divertissement à l’occasion des 

fêtes de fin d’année est de nature à troubler la tranquillité et l’ordre publics, 

ainsi qu’à porter gravement atteinte aux personnes et aux biens, 

notamment lorsque ces artifices sont utilisés sur la voie publique et dans les 

lieux de rassemblement.  

 

Le préfet du Jura, Jacques QUASTANA, a pris un arrêté le 18 décembre 

2015 interdisant la vente, l’utilisation, le port et le transport des 

artifices de divertissement et les articles pyrotechniques sur la voie 

publique et dans les lieux de grands rassemblements dans le 

département du jeudi 31 décembre 2015 au dimanche 3 janvier 2016 

inclus. 

 

Toutefois, à titre dérogatoire, les personnes titulaires de certificats de 

qualification, pourront vendre des artifices de divertissement et des articles 

pyrotechniques ainsi que les utiliser pour des spectacles pyrotechniques 

préalablement déclarés à la préfecture. 

 

Le préfet rappelle que l’utilisation de tels artifices par des non 

professionnels peut être une source d’accidents graves et appelle à la 

vigilance de chacun. 
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